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INSTITUT DES PJut:{GS NATIONAUX DU GONGO BELGE 
------------------------------------~------

GONlITE DE DIRlGCTION 

318eme seance 

Samedi 17 mai 1958, a 9 heures 30. 

PROGES-VERBAL 

PHESEN'rs 

W~. 	 V.VA1T STRAELEN President 
.cd • lv.L~l.UET Vice-President 
P.STANER Delegue du Ministre des Colonies 
W.ROBYNS 
E . VAN GAl\JPENHOUT 

Gh.VANDER ELST lVIembres 

H. DE SAIGGER 	 Secretaire du Gomite de Direction 

Assiste a la seance 

M. 	 G. NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

MM. 	 A.BEGQUET 
A.DUBOIS lVIembres 

La 	 seance est ouverte sous la presidence de M. V. VAN STRAELEN, Presiden"

APPROBATION DU PROGES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

Le Proces-Verbal de la 317eme seance, tenue Ie 19 avril 1958, est 
approuve. 

DECISION N° 4.017.- LVIIIeme ASS~~BLEE DE LA CO~n~ISSION 

La date de la LVllleme Assemblee de la Commission 
est fixee au 21 juin, a 10 heures 30. L'Ordre du 
Jour de cette seance est determine comme suit : 

1. 	Approbation du Proces-Verbal de la seance ante
rieure. 
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2. 	Approbation du Rapport Annuel pour l'exercice 
1957. 

3. 	Situation de la Tresorerie et Compte des Recet
tes et Debours arretes au 31 decembre 1957. 

4. 	Activite de l'Institut depuis la derniere seance& 

5. 	 Divers. 

Cette Assemblee sera neanmoins convoquee, malgre
l'amputation dont la composition de la Commission 
est l'objet a la suite du non remplacement des mem
bres dont le mandat est venu a expiration au 31 de
'cembre 1958, l'arrete de nomination n'ayant pas ete 
publie a ce jour. 

DECISION N° L~.018.- PROJET DE RAPPORT ANNUEL. 

Le rapport ann~el, tel qu'il figurait en annexe a 
l'Ordre du Jour de la seance, sera presente a la 
COIDruission de l'Institut, lors de sa prochaine
assemblee, apres avoir subi quelques remaniements 
de details. 

DECISION N° 4.019.- PERSONNEL D'~FRIQUE - DIDiOMINATION DES FONCTIONS 
SUPERIEURES. ' 

La denomination d'Administrateur-Conservateur est 
remplacee par celle de Conservateur en Chef des 
Parcs Nationaux du Congo BeIge. 

Les attributions e-c)ouvoirs du Conservateur en Che:".' 
serone remanies et presentes a la prochaine seance. 

DECISION N° 4.020.- FINA.:.~CEl\;1ENT DES TRAVAUX A LA RWINDI 

L'examen des propositions formulees par M. le Dele
gue du Comite de Direction C.DONIS, relatives au fi-· 
nancement des divers travaux de construction entame,~ 
a la Rwindi, fait apparaitre certaines erreurs de 
base. L'enchevetrement de la construction du camp 
destine aux visiteurs et de celle de la cite pour 
les travailleurs congolais rend la situation budge
taire confuse. 

Quoiqu'il en soit et nono~ant l'avantege constitue 
par un chantier unique, pour les deux groupes de 
constructions, il est estime indispensable de se 
maintenir au principe de ne proceder a la construc
tion d'unites de logements pour le personnel congo
lais qu'en fonction des credits disponibles tel 
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qu'il fu~enonce au § 1 de la decision nO 3.853 
(308eme seance - 5 octobre 1957). 

La situation budgetaire ne permet pas de donner un 
accord aux propositions de M. Ie Delegue du Comite 
de Direction tant en ce qui concerne les engagements, 
que Ie mode de financement par un emprunt. Par la 
decision nO 3.572 (290eme seance-7 juillet 1956), Ie 
Comite a deja marque son opposition au recours a un 
pret et confirme sa decision a cet egard. 

Compte tenu de l'avancement des travaux en cours, 
une tentative sera faite, aupres de M. Ie lVlinistre 
des Colonies, en vue d'obtenir un credit de CINQ 
MILLIONS au budget extraordinaire, pour assurer leur 
continuation. 

ROUTE CARHOSSABLE RUTSHURU-MUSHARI. 

L'Institut a requ communication de l'Arr~te Royal, en date du 26 avril 
1958, autorisant l'etude du trace etla construction d'une route carros
sable reliant Rutshlll'u au Mushari, d'une largeur d'emprise de 12,50 m. 
de part et d'autre de son axe, a travers le Parc National Albert. 

Cette aecision consacre une nouvelle division de ce Parc National a 
laquelle l'Institut ne prend aucune responsabilite. II est souhaite 
que l'etablissement decette route se realise avec un minimum de pertur I
bations et avec le souci de menager la flore, la faune et les sites. 

I
DECISION N° 4.021.- EXPLOlli~TION DU CRATERE DU VOLCAN NYIRAGONGO. 

Le President donne lecture de la lettre adressee 
a l'Institut pour la Recherche Scientifique en 
Afrique Centrale en reponse a l'esquisse de pro
gramme d'exploration preliminaire communique par 
cette institution. Les termes de cette lettre sont 
confirmes. Apres avor requ l'accord de l'interesse, 
M. Th.SAHAlVIA, Professeur de Geochimie aI' Institut 
de Geologie de l'Universite d'Helsinki, est desi
gne par l'Institut des Parcs Nationaux du Congo 
Belge pour faire partie de 1 'expedition projetee. 
11 poursuivra entre autres ses travaux de petrogra
phie sur Ie terrain. 

DECISION N° 4.022.- PARTICIPATION AU FONDS KARL P.SCHMIDT. 

Une participation de DEUXffiNTS DOLLARS est votee 
en faveur du Fonds cree a la memoire de feu Karl 
P.SC ; MIDT, Conservateur au Chicago Natural History 
Museum et veteran de l'exploration scientifique du 
Congo BeIge, en consideration de l'etude des Batra
ciens du Parc National de l'Upemba qu'il avait 
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entreprise et menee a bien avant sa mort, ainsi que
des credits engages par le Chicago Natural History
Museum. 

DECISION N° 4.023.- SE.RVICES IvlETROPOLITAINS - HEURES DE SERVICE. 

Tenant compte de la mesure adoptee par l'Institut 
National pour l'Etude Agronomique du Congo BeIge 
pour ses services, le regime de cinq jours de tra
vail par semaine sera applique au personnel de l'Ins-
titut. 

Les heures de service seront les suivantes : 
le matin : de 8 heures 15 a 12 heures 
l'apres-midi : de 13 heures a 17 heures 

Le samedi matin le service sera assure par un membre 
du personnel de s igne suivant un tour de rSle. 

DECISION N° 4.024.- ENGAGEMENT DE FONDS. 

En vue de financer le projet d'introduire des cou
ples de rhinoceros noirs au Parc National de la 
Kagera, un credit de TROIS CENT MILLE FRANCS est 
ouvert. 

DECISION N° 4.025.- INTRODUCTION DE RHINOCEROS AU PARC NATIONAL DE LA 
KAGERA. 

lVI. Ch. VANDER ELST, Membre du Comite de Direction, 
est charge de suivre les operations d'introduction 
de rhinoceros noirs au Parc National de la Kagera, 
en qualite de charge de mission. 

RAPPORTS DIACTIVITE. 

L'examen des rapports d'activite pour le mois de mars 1958, ne souleve 
aucune remarque. 

Differentes mesures d'execution seront prises consecutivement aux 
propositions formulees par M. le Delegue du Comite de Direction C. 
DONIS dans son rapport d'activite at dans son rapport d'inspection 
des Secteurs Nord du Parc National Albert. 

DECISION N° 4.026.- PERSONNEL NillTROPOLITAIN - LICENCIEMENT. 

L'aide-preparateur G.MOEREMANS, remplissant les 
fonctions de messager, a ete licencie a la date du 
15 mai 1958, sans preavis, pour motif grave. 
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DECISION N° 4.022.- PERSONNEL D'AFRIQUE - PROPOSITION DE PROMOTION. 

11 est estime premature de suivre M. le Delegue du 
Comite de Direction C.DONIS, dans sa proposition de 
confirmer, des maintenant, M. le Conservateur-ad
joint Cl.CORNET d'ELZIUS ,dans les fonctions de Con
servateur du Parc National Albert qu'il a assunees 
ad interim. 

Conformement aux dispositions de l'article 12~du 
Statut des agents de l'Administration d'Afrique, la 
situation de M. OORNET sera revue en fin d'annee. 

DECISION N° 4.028.- APPROVISIONNEIvLENT EN EAU DU CA1VLP DE LA RWINDI.-
A l'encontre de ce qui avait ete suppose, Ie projet
d'une adduction deau a la riviere pour l'approvision 
nement du Camp de la Rwindi, propose par M. Ie Dele
gue du Comite de Direction C.DONIS et qui fut llob
jet d'un engagement de DEUX CENT CINQUANTE MILLE 
FRANCS (decision nO 4.011, 317eme seance, 19 avril 
1958), n'est pas destine a completer l'installation 
actuelle, mais a la remplacer. 

Considerant 1es investissements import ants engages 
pour l'installation de pompage rea1isee par 1a So
ciete REIVIINA, il est estime que cette installation 
ne peut @tre supprimee et sa conservation et decidea 
D'autre part, Ie projet d'adduction directe a la ri
viere Rwindi sera tenue en suspenso 

A l'occasion d'un prochain voyage, M. Ch.VANDER ELST 
examinera co probleme Sur place. 

DECISION N° 4.029.- MESS DU CENTRE DES INSTITUTS BEIGES D'AFRIQUE. 

Grace a l'initiative de l'Institut National pour
l'Etude Agronomique du Congo BeIge, qui en supporte
les charges d'equipement, d'organisation et de ges
tion, le mess du Centre des Instituts Belges dtAfri
que se trouvG en mesure de fonctionner. Afin re sla
ligner sur les mesures prises par cette institution 
en faveur de ses agents, l'Institut fournira aux 
membres de son personnel, desireux d'utiliser ce 
mess, des tickets de repas au prix de QUINZE FRANCS 
par repas et supportera 1a difference soit TREIZE 
FRru~CS, sur la base du prix actuel. 

DECISION N° 4.030.- PROGRAlli!.ivIE EXPERIMENTAL SUR LES FEUX ET LE PACAGE 
DANS LA PLAINE DES RWINDI-RUTSHURU. 

Le principe de proceder a des experiences sur les 
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feux de brousse et Ie pacage des animaux dans la 
plaine des Rwindi-Rutshuru est admis. 

Etant donne son experience de la question, il sera 
demande a M. J • LEBRUN , Secretaire General de 11 Insti· 
tut National pour l'Etude Agronomique du Congo BeIge 
dletablir un programme experimental a longue eche
ance. 

DECISION N° 4.031.- PROBLEME DES LIMITES DES SECTEURS NORD DU PARC NA
TIONAL ALBERT. 

Apres avoir pris connaissance du rapport etabli par 
M. Ie Conservateur-adjoint O.KINT, charge de l'admi
nistration des Secteurs Nord du Parc National Albert 
sur l'etat d'avancement du probleme des limites dans 
ces secteurs, il est decide de lui marquer la satis
faction du Comite de Direction sur la fagon dont il 
assure Ie reglement de ce probleme. 

Des remerciements seront adresses a M. VAN DE WEGHE, 
Administrateur du Territoire de Beni, pour son as
sistance et la comprehension avec laquelle il s'ef
force de regler les contestations des indigenes, a 
propos des limites du Parc National Albert, au mieux 
des inter@ts des parties en presence. 

Le reglement des limites en secteur Watalinga appa
rait lie a l'approvisionnement en poisson des Wata
linga. Cette question est du ressort de l'Admini
stration territoriale a laquelle il appartient de 
prendre les mesures necessaires pour faire benefi
cier ces populations du poisson p@che dans Ie lac 
Edouard. 

L'eventuelle r~trocession, dans un esprit social, 
d'une region de C0 mIme secteur o~ croissent des 
Marantacees, sera etudiee. 

DECISION N° 4.032.-PROPOSITION D'ECHANGE DE TERRES AU PARC NATIONAL 

ALBERT. 


Revenant sur l'echange de terres propose par M. M.G. 
de SAN, dans la region de Bishakishaki, au Parc Na
tional Albert, et apres examen de la question par 
M. M.MAGtUET, Vice-President, un avis favorable sera 
communique a M. le Ministre des Colonies, cet echan
ge apparaissant comme une operation avantageuse pour 
Ie Parc National. 
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DECISION N° 4.033.- MISSION SCIENTIFIQUE DE M. K.CURRY-LINDAHL. 

Afin de lui permettre de completer les donnees ecolo·· 
~iques qu'il a recueillies au Parc National Albert, 
suite a la mission d~nt il avait ete charge par la 
decision nO 2.496 (222eme seance - 14 juillet 1951), 
M. K.CURRY-LINDAHL, Directeur de la Section des 
Sciences naturelles du Musee de Stockholm, assiste 
de M. B.KULLENBERG, Professeur d'entomologie a l' 
Universite d'Uppsala, est autorise a effectuer des 
observations et les recoltes necessaires a ses etu
des au Parc National Albert. 

M. CURRY-LINDAHL compte etendre ses observations sur 
les oiseaux palearctiques migrateurs, a l'etude de 
plusieurs questions sur la synecologie des grands 
mammiferes a populations denses, la thermo-ecologie 
des reptiles, la micro-ecologie des amphibiens et Ie 
biologie des Protopteres. 

DECISION N° 4.034. - LEVEE DES INTERDICTI..QN...§. 

En vue de permettre a M. K.CURRY-LIND~~L et au Dr. 
B.KULLENBERG de realiser leur programme d'etudes, 
les interdictions prevues aux articles 7 et 9 du 
Decret du 26 novembre 1934, sont levees en leur fa
veur conformement aux dispositions de l'article 18 
de l'Arr@te Royal du 9 juillet 1936. 

DECISION N° 4-.035.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

MIle J.PLANCKE, etudiante en botanique a l'Universi
te Libre de Bruxelles, et M. P.DELWAIDE, etudiarit 
en medecine et anthropologie a l'Universite de Lieg€ 
beneficiaires d'une bourse de voyage octroyee par 
Ie Comite des Transports congolais, sont a-utorises 
a visiter les Pares Nationaux Albert et de la Kagere, 
La gratuite de visite leur est accordee a cette oc
casion. 

DECISION N° 4.036.- CONTRAT DE FIDELITE POUR LA FOURNITURE DE VEHICULES 

Le contrat de fidelite conclu avec la CEGEAC, suite 
a la decision nO 2.156 (198eme seance - 8 octobre 
1949), constituant une entrave a l'equipement econo-· 
mique et fonctionnel du charroi de l'Institut, sera 
denonce. 

La disposition de la decision nO 2.603 (228eme sean

http:INTERDICTI..QN
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ce - '19 janvier 1952) determinant de ne recourir 
qu'~ la marque For~ pour les vehicules en usage dans 
1es Stations d"Afrique, n'ayant plus sa raison d'~e) 
est annulee. 

DECISION N° 4.037.- CONTRAT AVEC LES ETABLISSEMENTS J.NlALVAUX. 

Le contrat conciu avec les Etablissements J.lV1ALVAUX, 
pour l'execution des cliches typographiques destines 
~ l'illustration des travaux scientifiques, venant 
a expiration Ie 20 novembre 1958, ne sera pas renou
vele. 

DECISION N° 4.038.- MISSION SCIENTIFIQUE DE M. J.BAER. 

Subsidiairement aux decisions nO 3.942 (312eme sean"' 
'- ce - 21 decombre 1957) et nO 4009 (317eme seance 

19 avril '1958), M. Jean G.BAER, Professeur a l'Uni
versite de Neuch~tel et son assistant Ie Docteur J. 
GERBER, sont autorises ~ etendre leurs recherches 
au Parc National de la Garamba. 

Ces charges de mission seront accompagnes par lvi . J. 
VERSCHUREN, charge de mission permanent au Parc Na
tional Albert qui reunire, a cette occasion, cer
taines donnees de comparaison en relation avec les 
etudes qu'il poursuit. 

DECISION N° 4.039.- ASSISTANCE SCIENTIFIQUE. 

En lui fournissant des materiaux d'etude, dans la 
mesure des possibilites, une assistance sera appor
tee au Centre d'Etude des Maladies du Coeur et des 
Arteres Coronaires de Bruxelles. ' 

"-' ASSOCIATION' ilLES A¥IS DES PARCS lifATIONAtJx DU CONGO BELGE". 

L'Instit.ut est informe que Ie Roi.Leopold a accorde son patronage a 
l' Associatioh I'.LE:;s Amis des Parcs Nationaux· du Congo BeIge". 

", -' ... . - .<

NAUFRAGE D' UNE BALEINIERE SUR,LE LAC EDOUARD. 
. ~-

Les assureurs ont informe l'Institut des dispositions prises en vue de 
sauver la baleiniere naufragee sur Ie lac Edouard le 6 avril 1958. 

DECISION N° 4.040.-EDITION DE CARTES POS:rALES EN COUL11'URS. 

Une serie de hui t cartes postales en couleurs consa' · 
crees aux grands animaux du Parc National Albert 
sera realisee. 

http:L'Instit.ut
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DECISION N° 4.041.- CONVENTION DE GERANCE DU CfuV~ DE LA RWINDI~ 

La convention etablie pour la gerance du Camp de la 
Rwindi est approuvee. 

Cette gerance a ete confiee a M. J.BALLEGEER, qui 
prendra ses fonctions a partir du 31 mai 1958. 

APPRECIATIONS ETRANGERES. 

Des appreciations elogieuses sur 1e memoire consacre par M. J.VKRSCHU
REN a l'etude des Cheiropteres du Parc National de la Garamba et la 
valeur des renseignements eco1ogiques recueil1is a l'occasion 00 l'explo
ration de c:e Parc National par la Mission H.DE SAEGER, ont ete publieas 
dans la revue scientifique allemande KOSMOS et adressees a l'Institut 
par M. DAVID H.KISTNER de l'Universite de Rochester. 

DECISION N° 4.042. - DE1VlANDE D' ETABLISSEIJIENT D' UNE ROUTH; CARROSSABLE POUR 
FACILITER LA VISITE DES VOLCANS Atl PARCNATIONAL 

~ mERT. 

La Syndicat d'Initiative de Goma a introduit une de
mande en vue de creer une piste carrossable, au de
part de 1a barriere de Kakomero, de fagon a permet
tre de realiser la visite des volcans en un jour. 

Compte tenu des conditions du milieu et de l'inop
portunite d'imposer une charge supplementaire a 
l'Institut, cette demande n'est pas regue. 

DECISION N° 4.043.- LEVEE DES INTERDICTIONS. 

En vue de permettre a IVi. C.KOCH, Conservateur de la 
section d'entbmologie du Transvaal Museum, a Preto
ria et collaborateur de l'Institut, de realiser ses 
etudes sur l'ecologie des Tenebrionides dans les 
Parcs Nationaux du Congo Belge, conformement a la 
decision nO 3.414 (27geme seance - 17 novembre 1955A 

. 	en vertu des prerogatives qui lui sont conferees 
par l'article 18 de l'Arrete Royal du 9 juillet 
1936, le Comite leve les interdictions prevues aux 
articles 7 et 9 du Decret du 26 novembre 1934, en 
sa favour. 

La seance est levee a 12 heu 
LE SECRETAIRE DU COMITE ! LE PRESIDENT 

DE DIRECTION, "f7IMvr~ 
d,~~· 

v • VAN STRAELEN: / 


